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Ref. DC 193(2015) 
 

Contrefaçon de médicaments : entrée en vigueur de la Convention 

Médicrime 
 
Strasbourg, 29.12.2015 – Destinée à lutter contre la contrefaçon de produits médicaux et à protéger 

la santé publique, la Convention Médicrime du Conseil de l’Europe entrera en vigueur le 1er janvier 
2016. 
 
Cette Convention constitue le premier instrument international juridiquement contraignant qui érige 

en infraction pénale la contrefaçon, la fabrication et la distribution de produits médicaux mis sur le 
marché sans autorisation ou en violation des normes de sécurité. Elle introduit des sanctions pénales 
mais aussi des mesures de prévention et de protection des victimes. 

 
Ouverte aux pays du monde entier, la Convention offre un cadre de coopération internationale et des 
mesures destinées à améliorer la coordination au niveau national. Elle prévoit notamment la mise en 
place de points de contacts au sein des systèmes nationaux judiciaires, de santé, des laboratoires 
médicaux agréés, de la police et des autorités douanières, permettant l’échange rapide 
d’informations. 

 
La Convention prévoit également la création d’un comité des parties chargé d’assurer le suivi de sa 
mise en œuvre par les Etats signataires. 
 
Ouverte à la signature en 2011, le texte a été ratifié à ce jour par 5 Etats (Espagne, Guinée, Hongrie, 
République de Moldova et Ukraine) et signé par 21 autres. 

 

Quelques chiffres : 
 
  Les ventes de médicaments contrefaits ont atteint 75 milliards de dollars en 2010 soit une 

augmentation de 90% depuis 2005 (source OMS). 
  En 2012, l’Institut de Sécurité Pharmaceutique (PSI) estimait qu’au total 523 types de 

médicaments étaient touchés. Antibiotiques, contraceptifs, sérums antitétaniques, médicaments 
antipaludiques, traitements contre le cancer, insuline, anabolisants, implants mammaires, 

Viagra… le phénomène est en pleine expansion et n’épargne aucun pays. 
  En 2015, l’opération Pangea VIII menée par Interpol dans 115 pays permet de fermer 2 414 sites 

illégaux de commerce électronique, de saisir 20,7 millions de médicaments potentiellement 
dangereux et d’arrêter 156 personnes (source IRACM). 

 
Plus d’informations sur la Convention – Fiche d’information 

 

Contact: Estelle Steiner, Porte-parole/Attachée de presse, tél. +33 6 08 46 01 57 
 

 

  

http://www.coe.int/
mailto:pressunit@coe.int
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=211&CM=2&DF=&CL=FRE
http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/medicrime/default_FR.asp?
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?id=1702263&Site=COE&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
mailto:estelle.steiner@coe.int

